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Majoration des heures suplementaires

Par florentG, le 12/09/2010 à 08:44

Bonjour,
j'ai un contrat de travail (cdi) de 37h50, mon patron me paye donc sur la base d'un contrat de
37h50. Devrai t'il me payer les 2h50 (celle au dela des 35h)en heures supplémentaires
majorées

Par DSO, le 12/09/2010 à 20:20

Bonjour,

Bien sûr, toutes les heures au delà de 35 h sont des heures supplémentaires.

Cordialement,
DSO
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